
 

 

      Publication effectuée 
ARRONDISSEMENT DE GAP       le .............................. 
CANTON D’EMBRUN        Le Maire, 
COMMUNE DES ORRES        Sébastien BONNAFFOUX 
 

N° 2026-089 
Séance du 30 avril 2026 

Convoqué le 16 avril 2026 
 

L’an deux mille vingt-six et le trente du mois d’avril, le Conseil municipal de la commune des Orres s’est réuni 
en séance publique en Salle du Conseil municipal (Mairie – 2 rue Dessus Vière – 05200 Les Orres) sous la 
présidence de Monsieur Sébastien BONNAFFOUX, Maire. 
 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 14 
 
 
Résultat du vote : 
Votants : 15 
Pour : 15 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 
INSTITUTION ET FIXATION DES CONDITIONS D’EXERCICE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

AU SEIN DE LA COLLECTIVITE 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 612-1 à L. 612-8 et L. 612-12 à L. 612-
14, 
  
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales,   
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 30 avril 2026, 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de définir les différentes modalités d’exercice du travail 
à temps partiel dans la collectivité,  
 
Considérant que le temps partiel peut être accordé de droit ou sur autorisation et dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires,  
 
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels, à temps complet ou à temps non complet pour les motifs suivants :  

- A l’occasion d’une naissance, jusqu’aux trois ans de l’enfant, ou de chaque adoption, jusqu’à 
l’expiration d’un délai de trois ans suivant l’arrivée au foyer de l’enfant ;  

- Pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d’un handicap 
nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’une maladie ou d’un accident grave ;  

- En cas de handicap ou d’invalidité, après avis du médecin de prévention.  
 

Présents : Mmes ANDREETTI Yvanna, ARMELLIN Marion, BOU Suzanne, CRESPIN 

Monique, DE FROISSARD DE BROISSIA Laurence, LUCAS Audrey, ROUX Chantal, 

Messieurs BONNAFFOUX Sébastien, CEAS Benoît, DECORY Laurent, GALLET Christophe, 

LAGIER Fabrice, MEGARNI Stéphane et MEYSSIREL Cédric 

Absents :  

Pouvoirs : M. AUBERT Sébastien à M. LAGIER Fabrice 

Secrétaire : Mme ROUX Chantal 
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Le temps partiel sur autorisation peut être accordé pour des raisons personnelles, sous réserve des nécessités 
du service, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public à temps 
complet ou à temps non complet.  
Le fonctionnaire ou agent contractuel occupant un emploi à temps complet peut demander à exercer ses 
fonctions à temps partiel s’il souhaite créer ou reprendre une entreprise. Ce service à temps partiel ne peut 
être inférieur au mi-temps.  
 
L’agent placé en congé maternité, de paternité ou d’adoption durant une période de travail à temps partiel, 
voit son temps partiel suspendu, quel que soit le motif du temps partiel. L’agent est réintégré momentanément 
dans les droits des agents à temps plein.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 DECIDE que : 
- Les quotités du temps partiel sur autorisation sont fixées au cas par cas entre 50 et 99 % de la 

durée hebdomadaire du service exercé par les agents du même grade à temps plein, 
- La durée des autorisations est fixée à 6 mois. Le renouvellement se fait, par tacite reconduction, 

dans la limite de 3 ans. A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation de travail à 
temps partiel doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresses. 

- Les demandes devront être formulées dans un délai d’un mois avant le début de la période 
souhaitée (pour la première demande), 

- Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de période, 
pourront intervenir : 
 à la demande des intéressés dans un délai d’un mois avant la date de modification souhaitée, 
 à la demande du Maire, si les nécessités du service et notamment une obligation impérieuse 

de continuité de service le justifie. 
- Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice à temps partiel ne sera 

accordée qu’après un délai d’un mois, 
- La réintégration à temps plein peut intervenir avant l’expiration de la période en cours, sur demande 

des intéressés, présentée au moins un mois avant la date souhaitée. Elle peut intervenir sans délai 
en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou 
de changement dans la situation familiale, 

- Les fonctionnaires stagiaires dont le statut prévoit l’accomplissement d’une période de stage dans 
un établissement de formation ou dont le stage comporte un enseignement professionnel 
(administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine et des bibliothèques) ne 
peuvent être autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel pendant la durée du stage. 

 DIT que le temps partiel de droit est accordé à 50, 60, 70, 80% de la durée hebdomadaire des agents 
exerçants les mêmes fonctions à temps plein, au choix et sur demande des intéressés, dès lors que 
les conditions d’octroi sont remplies et sur présentation de justificatifs. 

 OCTROIE le temps partiel aux fonctionnaires titulaires, stagiaires, aux agents contractuels, à temps 
complet ou à temps non complet qui le demandent. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 

       POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, 
 

La Secrétaire de Séance    Le Maire, 
Chantal ROUX     Sébastien BONNAFFOUX 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
devant le tribunal administratif de Marseille, par courrier, ou par l’application Télérécours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Maire, suspendant le délai de 
recours contentieux qui commencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de la commune, soit deux mois 
après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai.
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